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Testament héritier non prévenu

Par Martine88, le 07/09/2021 à 22:32

Combien de temps a le notaire pour prevenir les héritiers reservataires d'un testament ?

Les héritiers n'étaient plus en contact avec la personne décédé et ont été prévenu
indirectement 15 mois après (sans avoir connaissance du contenu du testament) du décès,
d'un testament avec légataire universel autre que les héritiers et d'un logement meublé
toujours en cours (donc de 15 mois de loyers en dettes) alors que le notaire avait le testament
depuis le décès. Est ce une faute de sa part ou est ce normal d'être prévenu aussi tard
sachant que les loyers se sont accumulés et ont diminué l'actif de la succession

Par Marck.ESP, le 07/09/2021 à 23:16

Bonsoir
Pour se prononcer, il faudrait maîtriser le dossier car tout est envisageable, comme par
exemple la recherche d'une personne, qui peut prendre du temps.

Par youris, le 08/09/2021 à 18:54

Bonjour, 
Qui a remis le testament au notaire et à quelle date ? 
salutations
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